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PROTOCOLE D'ACCORD 

La Direction de France 2 a organisé le 1 juillet 1999 une réunion avec les 
organisations syndicales des P.T.A. pour faire le point de la situation des 
scriptes et des personnels de brigade de la maintenance au regard de l'accord 
du 29 juillet 1992 portant notamment sur les forfaits pénibilité efdisponibilité. 

SCRIPTES: 

Compte tenu des contraintes particulières supportées par ces personnels 
quand ils exercent leurs fonctions dans les régies, la prime de pénibilité pourra 
leur être attribuée à condition que cette activité s'exerce un minimum de treize 
jours par mois civil. 

PERSONNELS DE BRIGADE DU SERVICE DE LA MAINTENANCE 

Le forfait disponibilité sera étendu à tous les . collaborateurs permanents dont 
l'activité est. planifiée de manière permanente d'heure à heure sous forme 
d'horaires variables, sur sept jours par semaine, toute l'année. 

Ces dispositions sont applicables dès le 1er juillet 1999. 

fait à Paris, le 2.7 JUIL. 1999 
Pour les organisations syndicales Pour la Direction 
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